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Sonnenenergiepotential der Schweiz online
berechnen

Alternativenergien

Gemäss der Botschaft zum ersten Massnahmenpaket der Energiestrategie 2050 aus
dem Jahr 2013 liege das nachhaltig nutzbare Potenzial der Photovoltaik in der Schweiz
bei 11,1 TWh elektrischer Energie. Um den Zubau solcher Anlagen voranzutreiben,
liessen das Bundesamt für Energie BFE, das Bundesamt für Meteorologie und
Klimatologie MeteoSchweiz sowie das Bundesamt für Landestopografie swisstopo eine
Website (sonnendach.ch) erstellen, auf welcher für jede Liegenschaft der Schweiz das
Potenzial für Wärme- und Elektroenergie kostenlos ermittelt werden kann. Mithilfe
dieser Analysen rechnete das BFE mit einem viel grösseren Produktionspotential als
dies der Bundesrat im ersten Massnahmenpaket vorgesehen hatte. Gemäss einer
Medienmitteilung des BFE vom April 2019 liege demnach das gesamte jährliche
Solarstrompotential der Schweizer Gebäude bei rund 67 TWh. Gegenüber der
Erzeugung im Jahr 2017 könnte somit die Produktion um den Faktor 40 gesteigert
werden und würde demnach etwa 110 Prozent des Gesamtschweizer Strombedarfs
decken, rechnete der Tages-Anzeiger vor. Medienberichten zufolge hat sich jedoch
genau diese Jahresproduktion nicht – wie vom Dachverband Swisssolar erwartet –
ausreichend stark nach oben entwickelt. Gemäss einer Studie der Schweizerischen
Energiestiftung liege die Schweiz zudem im internationalen Vergleich bei der
Solarenergie weit hinten und erreichte auf der Rangliste von 29 europäischen Ländern
den fünftletzten Platz. 1

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 06.06.2019
MARCO ACKERMANN

Das Thema Fotovoltaik war auch in der zweiten Jahreshälfte 2019 und vor allem im Jahr
2021 ein Dauerthema in der medialen Debatte. Riesig sei das Potenzial von
Sonnenenergie, doch die Schweiz sei abgeschlagen im internationalen Ranking, urteilte
der «Blick» beispielsweise im Juni 2021. Im Vergleich mit den EU-Ländern und dem
Vereinigten Königreich lande die Schweiz mit einem Anteil von 4.7 Prozent auf dem 24.
Rang (von insgesamt 27), wie die «Tribune de Genève» erklärte. Sie riskiere damit, den
Zug zu verpassen, mahnte der Corriere del Ticino, während die NZZ monierte, dass der
Ausbau nicht auf Touren komme. Gemäss dem «Corriere del Ticino» habe es aber
während der Pandemie im Jahr 2020 eine Verbesserung in diesem Bereich gegeben: So
hätten die Installationen neuer Fotovoltaikanlagen gegenüber dem Vorjahr um 50
Prozent gesteigert werden können. Andere Medienberichte zeigten mit dem Verweis
auf verschiedene Projekte exemplarisch auf, welche Möglichkeiten bestünden, um
diesen Anteil weiter zu erhöhen. So sei die «Höhensonne» entdeckt worden, wie der
Tages-Anzeiger am Beispiel von Fotovoltaikanlagen in den Alpen erklärte. Dort könnten
nebst schwimmenden Anlagen – «Ein Solarkraftwerk lernt schwimmen», titelte die NZZ
– auch fixe Paneele auf den Staumauern einen Beitrag zur Stromversorgungssicherheit
in den Wintermonaten leisten, wie das St. Galler Tagblatt schrieb. Im Herbst 2021 ging
die bisher grösste Alpen-Fotovoltaikanlage auf der Muttsee-Staumauer (GL) ans Netz,
worüber die Aargauer Zeitung berichtete. Darüber hinaus stellte die NZZ etwa ein
Projekt zur Überdachung von Autobahnabschnitten mit Fotovoltaikanlagen vor. 
Auch das Parlament interessierte sich für diese Entwicklungen und wollte
beispielsweise wissen, wie hoch das Potenzial zur Produktion von Sonnenstrom von
verschiedensten Flächen wie Staumauern oder Lärmschutzwänden entlang von Strassen
und Gleistrassees ist (Po. 20.3616; Po. 20.4561). Simonetta Sommaruga, die das Jahr
2020 zum Jahr der Energie- und Klimapolitik machen wollte, plädierte im «Sonntags-
Blick» für den schnellen Ausbau der erneuerbaren Energien und erklärte, dass die
finanziellen Mittel für den Import von Erdöl und Gas – seit 1979 seien es um die CHF 252
Mrd. gewesen – zukünftig besser in die Energieproduktion in der Schweiz investiert
würden.
Andere Zeitungsberichte versuchten die Hoffnungen zu dämpfen. Wie der Tages-
Anzeiger im September 2021 betonte, dürfe man sich in Sachen Sonnenenergie nicht
allzu hohe Versprechungen machen, da Solaranlagen in den Alpen – wie beispielsweise
jene beim Muttsee – zwar «sinnvoll, aber kaum rentabel» seien. Während einige Medien
darauf verwiesen, dass die Sonnenenergie «immer billiger» werde, so etwa die Basler
Zeitung im Herbst 2019, rechnete der Tages-Anzeiger an einem Beispiel eines
Eigenheims im Berner Oberland vor, dass die Kosten-Nutzen-Rechnung nicht immer
aufgehe, und wies im Rechenbeispiel für eine Fotovoltaikanlage einen finanziellen
Verlust aus. Kritisch zum Ausbau der Fotovoltaik äusserte sich auch mehrfach die
«Weltwoche», welche die Investitionen des Bundes in die Sonnenenergie als

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 30.12.2021
MARCO ACKERMANN
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«ökonomisch fragwürdig» bezeichnete. Zudem sei die «flatterhafte Sonne» ein
Problem für die Stromversorgungssicherheit. Der regnerische Sommer 2021 habe
exemplarisch die Schwachstelle von Sonnenstrom aufgezeigt, da bei schlechtem Wetter
kein Strom produziert werde, so die Zeitung weiter. Schliesslich nahmen die Medien
auch eine in der Debatte häufig genannte Frage betreffend das Recycling der Paneele
auf. Die Weltwoche kritisierte, dass die Fotovoltaik-Befürwortenden «blind vor
Sonnenlicht» seien und die Technologie «300-mal so viel giftigen Abfall produzier[e]
wie die Kernkraft». Derzeit würden in der Schweiz noch kaum Solarmodule für die
Wiederverwertung anfallen, da die allermeisten ihre Lebensdauer von durchschnittlich
25 Jahren noch nicht überschritten hätten, erläuterte hingegen die NZZ im November
2021. Die dennoch anfallenden Module würden derzeit nach Deutschland zur
Wiederverwertung geliefert. Die Module, die in der Regel aus 85 Prozent Glas, 10
Prozent Metallen und einem weiteren grösseren Anteil Kunststoff bestünden, müssten
gemäss EU-Vorgaben zu 80 Prozent wiederverwertet werden. An einem
Recyclingverfahren für die zirka 1 Prozent Silizium in den Modulen werde in Frankreich
und Deutschland derzeit geforscht, schrieb die Zeitung weiter. 2

Stromerzeugung im Winter dank Fotovoltaik
(Po. 19.4157)

Alternativenergien

Stillschweigend und diskussionslos folgte der Nationalrat dem Antrag des Bundesrates
und nahm in der Wintersession 2019 ein Postulat des Walliser Nationalrates Mathias
Reynard (sp) an, mit dem dieser vom Bundesrat einen Bericht forderte, der die
zukünftige Rolle der Fotovoltaik in der Schweizer Winterstromproduktion aufzeigt.
Die Elektrizitätsproduktion in der Schweiz werde in Zukunft vorwiegend auf der
Wasserkraft und der Fotovoltaik basieren, was das Risiko von Stromüberschüssen im
Sommer und Stromengpässen im Winter erhöhen werde, so Reynard in seiner
Begründung. Der geforderte Bericht solle deshalb die Strommenge aufzeigen, die
potenziell mittels Fotovoltaik in den Wintermonaten erzeugt werden könne. Zusätzlich
forderte der Postulant die Eruierung möglicher Fördermassnahmen, um diese
Produktionsmenge zu erhöhen. Der Bundesrat hatte Reynards Anliegen unterstützt, in
seiner Stellungnahme jedoch ergänzt, die potenziellen Anreize auf die Vereinbarkeit mit
internationalen Verpflichtungen des Bundes prüfen zu wollen. Sowohl die
Landesregierung als auch der Postulant hofften, anhand des Berichts eine Möglichkeit
zur Reduktion des Winter-Importstroms aufzeigen zu können. 3

POSTULAT
DATUM: 20.12.2019
MARCO ACKERMANN

Im Juni 2021 präsentierte der Bundesrat den Bericht in Erfüllung des breit
unterstützten Postulats Reynard (sp, VS) zur Rolle der Fotovoltaik in den
Wintermonaten. Er hielt darin erstens fest, wie durch eine verbesserte Wahl der
Gebäudeflächen die Stromproduktion gesteigert werden könnte, wie zweitens mit
ökonomischen Anreizen solche Entwicklungen herbeigeführt werden könnten und
welche Rolle dabei drittens Flächen in alpinen Lagen, wie beispielsweise Staumauern,
einnehmen könnten. Der Bundesrat riet etwa davon ab, Flachdachanlagen stärker zu
neigen, da die Gesamtstromproduktion dadurch sinken würde. Durch eine Optimierung
der bereits genutzten Gebäudeflächen könnte der Jahresanteil der
Winterstromproduktion bei Fotovoltaikanlagen von 27 auf 30 Prozent gesteigert
werden, ohne dabei die Kosten unverhältnismässig ansteigen zu lassen. Ein moderates
Potenzial verortete der Bundesrat zudem bei den südlich ausgerichteten und
ungenutzten Fassaden, die zusammen etwa 7 TWh Strom liefern könnten. Hierfür
könnten über höhere Einmalvergütungen Anreize zum Zubau gesetzt werden. Das
Potenzial von Fotovoltaikanlagen im Bereich von Staumauern und anderen alpinen
Infrastrukturanlagen wolle der Bundesrat vertieft im Bericht zum Postulat Cattaneo
(fdp, TI; Po. 20.4561) eruieren. Aufgrund der Gegebenheiten im alpinen Raum, die hohe
Kosten mit sich bringen, erkannte der Bundesrat diesbezüglich vorerst jedoch keinen
Handlungsbedarf. 4

BERICHT
DATUM: 24.06.2021
MARCO ACKERMANN
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Le Conseil fédéral estime que le rapport sur la production d’électricité en hiver grâce
au photovoltaïque répond à l'objectif du postulat. La chambre du peuple a donc
accepté le classement du postulat. 5

POSTULAT
DATUM: 07.06.2022
GUILLAUME ZUMOFEN

Lärmschutzwände entlang von Autobahnen
und Bahnlinien. Studie über ihr Potenzial für
die Produktion von Sonnenenergie (Po.
20.3616)

Alternativenergien

In einer Studie soll der Bundesrat aufzeigen, welches Sonnenenergiepotential die sich
im Eigentum des Bundes befindenden Lärmschutzwände entlang von Autobahnen und
Bahnlinien sowie andere Ad-hoc-Strukturen bieten. Ein entsprechendes Postulat Storni
(sp, TI), das zuvor auch der Bundesrat befürwortet hatte, überwies der Nationalrat in
der Herbstsession 2020 stillschweigend und diskussionslos. Den geforderten Bericht
muss der Bundesrat bis Jahresende vorlegen. 6

POSTULAT
DATUM: 25.09.2020
MARCO ACKERMANN

In Erfüllung eines Postulats Storni (sp, TI)  präsentierte der Bundesrat im Oktober 2021
einen Bericht zum Sonnenenergiepotenzial bei Lärmschutzwänden entlang von
Autobahnen und Bahnlinien. Der Bundesrat unterschied im Bericht zwischen dem
technischen, dem technisch-nutzbaren und dem nutzbaren Potenzial bei
Lärmschutzwänden, wobei das letztere die kleinste Zahl auswies. Nutzbar wären
demnach Flächen zur Erzeugung von rund 101 GWh Strom pro Jahr (55 GWh entlang der
Nationalstrassen und 46 GWh entlang von Bahnstrecken). Im Vergleich zum vom Bund
berechneten gesamten Potenzial von Fotovoltaikanlagen in der Schweiz (67 TWh)
entspräche dies in etwa einem Anteil von 0.15 Prozent. Demgegenüber wies die Studie
ein jährliches technisches Potenzial von 438 GWh aus. Wie der Bundesrat erklärte, gebe
es verschiedenste Faktoren, die dieses auf den ersten Blick scheinbar grosse,
technische Potenzial beeinträchtigen würden: So seien erstens aus Sicherheits- und
Betriebsgründen gewisse Flächen nicht für die Errichtung von Modulen geeignet. Es
müssten beispielsweise Abstände zwischen Hochspannungsleitungen bei Bahnanlagen
und den Sonnenkollektoren eingehalten werden. Zweitens bewirkten die glatten
Oberflächen der Sonnenmodule, dass die Lärm absorbierende Funktion der
Schutzwände beeinträchtigt würde. Drittens bestimmten die Lokalität und die
Beschattung die wirtschaftliche Nutzung der Module. Hinzu komme, dass die Kosten für
die Erstellung solcher Anlagen im Vergleich zu jenen auf Dächern aufgrund zusätzlicher
Verfahren, notwendiger Studien und zusätzlicher Anschlussinvestitionen prinzipiell
höher ausfielen. Die Schätzungen basierten auf einer im Auftrag des ASTRA zwischen
November 2020 und März 2021 durchgeführten Studie. 7

POSTULAT
DATUM: 01.10.2021
MARCO ACKERMANN

Comme le rapport sur le potentiel de production d’énergie photovoltaïque sur les
parois anti-bruit le long des routes nationales et des voies ferrées a été publié, le
Conseil fédéral estime que le postulat peut être classé. Les députés et députées se
sont alignées sur cette proposition. 8

POSTULAT
DATUM: 07.06.2022
GUILLAUME ZUMOFEN
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Wasserkraftwerke und Stauseen für die
Fotovoltaik nutzen (Po. 20.4561)

Alternativenergien

Der Bundesrat soll das Potenzial von Oberflächen von Wasserkraftwerken und
Stauseen für die Produktion von Sonnenstrom auf nationaler Ebene untersuchen,
allenfalls nötige gesetzliche Anpassungen eruieren und in einem Bericht darlegen. Ein
entsprechendes vom Bundesrat unterstütztes Postulat Cattaneo (fdp, TI) nahm der
Nationalrat in der Frühlingssession 2021 stillschweigend und diskussionslos an. Der
Postulant versprach sich vom Bericht eine Möglichkeit, aufzeigen zu können, wie auf
bereits vom Menschen bebauten, grossen Flächen erneuerbare Energie produziert
werden kann, die den Zielen der Energiestrategie 2050 entspricht und die zur
Erreichung des Netto-Null-Zieles bis 2050 dient. 9

POSTULAT
DATUM: 19.03.2021
MARCO ACKERMANN

En mars 2021, le Conseil national a adopté le postulat du député Rocco Cattaneo (plr,
TI). Il charge le Conseil fédéral d'écrire un rapport sur le potentiel de production
d'énergie photovoltaïque, au niveau national, sur les ouvrages hydroélectriques et les
lacs artificiels. 
Le Conseil fédéral a publié son rapport au mois de novembre 2024. Pour commencer,
le rapport fait la distinction entre les installations solaires flottantes sur les lacs de
retenue et les installations solaires montées, qui concernent les installations
photovoltaïques posées sur les barrages, côté lac ou côté vallée, ainsi que sur les
infrastructures environnantes comme les bâtiments d'exploitation ou les parkings. Si le
potentiel technique de production d'énergie photovoltaïque s'élève à 4.6 TWh, donc
jusqu'à 8 pour cent de la consommation actuelle d'électricité annuelle en Suisse, le
potentiel effectivement mobilisable est moindre. Il ne représente «que» 644 GWh,
donc uniquement 14 pour cent du potentiel technique. D'un côté, les installations
solaires flottantes ont un potentiel mobilisable de 531 GWh. De telles installations en
plaine ont un plus grand potentiel technique mais rencontrent de nombreuses
barrières comme la protection de l'environnement ou l'utilisation multiple des lacs
pour la pêche ou la navigation. À l'inverse, les installations solaires flottantes en altitude
rencontrent moins de freins à l'exploitation, mais demeurent un défi technique à cause
notamment de la couverture neigeuse, du gel ou des risques naturels environnants.
D'un autre côté, les installations solaires montées possèdent un potentiel mobilisable
de seulement 55 GWh, mais n'imposent que de faibles impacts sur l'environnement. La
surface exploitable du côté vallée est plus importante mais elle s'accompagne de défis
logistiques, comme l'entrave aux contrôles périodiques des barrages. Le principal
potentiel exploitable relève donc des toits et des parkings qui représentent
potentiellement une production de 51 GWh. 
Face à cette réalité, et aux défis qui accompagnent la production d'énergie solaire sur
les ouvrages hydroélectriques et les lacs de retenue, le Conseil fédéral ne préconise
aucun changement législatif. Il estime que les modifications apportées en 2022 à
l'Ordonnance sur l'aménagement du territoire (OAT) permettent l'exploitation d'un
point de vue de l'aménagement du territoire et que la décision d'implémentation relève
désormais d'une logique technique et économique. 10

BERICHT
DATUM: 20.11.2024
GUILLAUME ZUMOFEN

Le Conseil fédéral vise un boom du
photovoltaïque

Alternativenergien

Alors que l’énergie solaire se positionne comme une source déterminante de la
transition énergétique, les récentes menaces de pénuries d’électricité, le débat sur
l’indépendance énergétique et la forte volatilité des prix sur le marché de l’électricité
ont imposé les panneaux solaires sur l’agenda politique helvétique. 

Pour commencer, l’association faîtière de la branche, Swisssolar, a ouvert les feux en
proposant d’obliger les propriétaires à installer des panneaux solaires lors de la
rénovation d'un bâtiment. Cette proposition a reçu un accueil mitigé. Par exemple, le
conseiller national Olivier Feller (plr, VD), président de la Chambre vaudoise
immobilière (CVI) et secrétaire général de la Fédération romande immobilière, a

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 03.02.2022
GUILLAUME ZUMOFEN
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critiqué une mesure qui non seulement viole la liberté de choix, mais fait fi de la libre
concurrence dans le secteur de l’énergie. Le parlementaire vaudois a aussi mis sur la
table la question du financement.
La presse a ensuite annoncé que le Conseil fédéral préparait une offensive dans le
domaine du solaire. Pour être précis, l'Office fédéral des routes (OFROU) a été chargée
d'évaluer quels tronçons d'autoroutes pourraient être recouverts de panneaux
solaires.

Puis, la conseillère fédérale Simonetta Sommaruga a annoncé la mise en consultation
d’une révision de la loi sur l’énergie (LEne). Parmi les mesures étudiées pour atteindre
les objectifs de la Stratégie énergétique 2050, le Conseil fédéral préconise d’accélérer
le développement du photovoltaïque en autorisant les déductions fiscales des
investissements faits pour des installations photovoltaïques. A l’heure actuelle, une
telle déduction fiscale n’est possible que lors d’une rénovation. Cette nouvelle mesure
autoriserait une déduction fiscale, également pour un nouveau bâtiment. En outre, la
conseillère fédérale a aussi proposé une simplification des procédures d’autorisation
d’installations solaires sur les façades, à l’exception des zones protégées. L’objectif du
Conseil fédéral est de créer les conditions-cadres pour un boom du photovoltaïque
en Suisse. Cette mise en consultation d’une révision de la LEne étudie également la
simplification d’autorisation de construire pour les installations hydroélectriques et
éoliennes de grande taille.

Finalement, plusieurs projets de parc solaires, notamment dans les Alpes valaisannes,
ont été annoncés dès l’annonce de la mise en consultation. Par exemple, un projet
d’installation photovoltaïque sur 100'000 mètres carré d’alpage, dans la région du
Simplon, a été annoncée dans la presse début février. 11

La population suisse favorable au
développement du photovoltaïque

Alternativenergien

Alors que les risques de pénurie d'électricité et la hausse des prix de l'énergie
occupent le haut de l'affiche, un sondage a révélé que la population suisse est
favorable au développement du photovoltaïque. Concrètement, près de 80 pour cent
des Helvètes sont prêts à payer plus que les CHF 40 de moyenne du supplément réseau,
afin que cette manne financière additionnelle soit allouée au développement du
photovoltaïque. 
Ce résultat fait également écho aux discussions sur la nécessité d'équiper les bâtiments
rénovés de panneaux solaires, d'utiliser toutes les surfaces, et notamment celles le long
des routes et des voies de chemin de fer, ou encore aux études qui démontrent que la
Suisse n'exploite qu'une fraction de l'énergie solaire potentielle. D'après ces études, la
Suisse pourrait produire environ 14 fois plus d'énergie solaire. 12

STUDIEN / STATISTIKEN
DATUM: 06.05.2022
GUILLAUME ZUMOFEN

Construction d'installations photovoltaïques
le long des routes nationales (Mo. 22.3387)

Alternativenergien

Afin de couvrir intégralement les besoins en électricité par des énergies renouvelables
à l'horizon 2050, la Commission de l'environnement, de l'aménagement du territoire et
de l'énergie du Conseil national (CEATE-CN) estime qu'il est indispensable d'exploiter
tous les potentiels de production qui existent, notamment tous les espaces disponibles
pour l'installation de panneaux photovoltaïques. Dans cette optique, la CEATE-CN
préconise de modifier l'art. 29 de l'ordonnance sur les routes nationales (ORN) afin de
mettre gratuitement à disposition de tiers les surfaces disponibles le long des routes
nationales.  Comme exemple, elle cite les murs antibruits ou encore les talus le long des
routes nationales.
Si le Conseil fédéral s'est montré favorable à la motion, elle a été farouchement
combattue par le groupe UDC. Au nom du groupe, les députés agrariens Erich Hess
(udc, BE), Alois Huber (udc, AG) et Thomas Aeschi (udc, SG) ont préconisé le rejet de la
motion. Dans leurs argumentaires, les députés ont notamment critiqué une distorsion

MOTION
DATUM: 02.06.2022
GUILLAUME ZUMOFEN
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de marché en cas d'attribution gratuite, l'absence de critères objectifs pour
l'attribution de ces surfaces, l'absence de précision au sujet des frais d'entretien, ainsi
que les complications liées aux nombreux travaux d'installation. La conseillère fédérale
Simonetta Sommaruga a répondu à chacune des critiques, indiquant que les critères de
capacité et de volonté primeraient, ou encore que la question des frais d'entretien
pourrait être réglée via des contrats. Elle en a également profité pour souligner
l'urgence de la situation.
Au final, le Conseil national a adopté la motion par 153 voix contre 26 et 3 abstentions.
Alors que la motion était officiellement combattue par l'UDC, seulement 26 membres
du groupe l'ont effectivement rejetée. 13

Etant donné que le Conseil fédéral a modifié l'ordonnance sur les routes (ORN) pour
autoriser la mise à disposition de surfaces inutilisées le long des routes nationales
pour l'installation de panneaux solaires, la Commission de l'environnement, de
l'aménagement du territoire et de l'énergie du Conseil des Etats (CEATE-CE) a
recommandé le rejet de la motion déposée par la CEATE-CN. Le Conseil des Etats a
emboité le pas de sa commission et rejeté tacitement la motion. 14

MOTION
DATUM: 06.12.2022
GUILLAUME ZUMOFEN

Installations photovoltaïques sur les murs
antibruit, les façades, les toits et les
couvertures d'infrastructures existantes (Mo.
22.3386)

Alternativenergien

A la suite du rapport sur le postulat 20.3616, la Commission de l'environnement, de
l'aménagement du territoire et de l'énergie du Conseil national (CEATE-CE) a déposé
une motion pour l'installation de panneaux photovoltaïques sur les murs antibruit, les
façades, les toits et les couvertures d'infrastructures existantes des CFF et de l'Office
fédéral des routes (OFROU). 
Le Conseil fédéral a proposé l'adoption de la motion. Il estime qu'il est nécessaire
d'exploiter au maximum le potentiel de l'énergie solaire sur les installations existantes.
La motion a été adoptée en chambre par 138 voix contre 48 et 1 abstention. Le débat a
donné lieu à un vif échange entre le groupe UDC, d'un côté, et les rapporteuses de la
CEATE-CE, Christine Bulliard-Marbach (centre, FR) et Martina Munz (ps, SH), ainsi que la
conseillère fédérale Simonetta Sommaruga. Pour être précis, l'UDC a critiqué une
ingérence dans les budgets des CFF et de l'OFROU, indiquant que certaines dépenses
urgentes et nécessaires ne pourraient pas être réalisées car le budget serait réaffecté à
l'installation de panneaux solaires. A l'opposé, les partisans et partisanes de la motion
ont pointé du doigt l'urgence d'exploiter au maximum les possibilités d'installations
photovoltaïques afin de garantir l'approvisionnement énergétique et de répondre au
défi climatique. 15

MOTION
DATUM: 02.06.2022
GUILLAUME ZUMOFEN

La Commission de l'environnement, de l'aménagement du territoire et de l'énergie du
Conseil des Etats (CEATE-CE) a recommandé le rejet de la motion de sa commission
sœur (CEATE-CN). En effet, elle considère que les conditions-cadres pour l'installation
de panneaux solaires sur les infrastructures de la Confédération ont été réglées dans
la loi urgente sur l'énergie (LEne; Iv.pa. 21.501) et la loi fédérale sur l'approvisionnement
en électricité sûr reposant sur des énergies renouvelables (LApEl; MCF 21.047). Les
sénateurs et sénatrices se sont alignées sur la recommandation de la CEATE-CE. Elles
ont rejeté tacitement la motion. 16
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Procédure d'autorisation accélérée pour les
installations photovoltaïques posées sur des
infrastructures (Mo. 22.3953)

Alternativenergien

Afin d'accélérer la transition énergétique et de sécuriser l'approvisionnement
énergétique, la députée Martina Munz (ps, SH) demande au Conseil fédéral d'accélérer
les procédures d'autorisation pour les installations photovoltaïques posées sur des
infrastructures. D'après la députée, il est impératif de supprimer les obstacles
bureaucratiques afin de dynamiser l'énergie solaire grâce à des installations sur toutes
les infrastructures disponibles. Elle cite notamment les toits, les façades, les aires de
stationnements, les parois des tunnels, les parois antibruit, ou encore les toitures de
quai.
Le Conseil fédéral a préconisé l'adoption de la motion. Elle a été adoptée tacitement
par le Conseil national. 17

MOTION
DATUM: 16.12.2022
GUILLAUME ZUMOFEN

En faveur d'une juste rémunération pour
l'énergie injectée dans le réseau (Iv. ct.
22.302)

Netz und Vertrieb

Le canton de Vaud a déposé une initiative cantonale, défendue par la sénatrice Adèle
Thorens Goumaz (verts, VD), pour, premièrement, définir un tarif minimal de 85 pour
cent du prix de vente de l'électricité pour l'électricité autoproduite et réinjectée dans
le réseau par les petits propriétaires. D'après le canton de Vaud, une juste
rémunération permettrait d'exploiter le potentiel de l'énergie solaire, mais aussi de
l'énergie issue du bois, afin de réduire les importations d'énergie, notamment fossile.
Deuxièmement, l'initiative cantonale souhaite transférer l'obligation de reprise de
l'électricité des gestionnaires de réseau aux fournisseurs d'électricité. D'après le
canton, ces deux mesures devraient compenser non seulement l'abandon de la
rétribution au prix coûtant, mais également les subventions aux propriétaires qui
encouragent l'autoconsommation plutôt que la production et la vente d'électricité
indigène renouvelable. 
La Commission de l'aménagement du territoire, de l'environnement et de l'énergie du
Conseil des Etats (CEATE-CE) a étudié l'initiative parlementaire vaudoise. D'un côté,
elle a indiqué que la thématique de la juste rétribution de l'électricité pour les petits
propriétaires avait déjà été soulevée lors des débats sur la loi fédérale sur
l'approvisionnement en électricité sûr reposant sur des énergies renouvelables (21.047).
Lors de ces débats, le Conseil national et le Conseil des Etats ont validé un prix de
rétribution harmonisé au niveau national. Il est prévu que ce prix soit basé sur le prix du
marché moyen et adapté lors de chaque trimestre. Dans le cas d'un prix du marché trop
bas, le Conseil fédéral aurait la charge de fixer un prix minimal pour la rétribution. La
CEATE-CE propose de maintenir le cap de cette décision. D'un autre côté, la
commission a commandé un court rapport à l'Office fédéral de l'énergie (OFEN) sur les
enjeux d'un transfert de la responsabilité des gestionnaires de réseau aux fournisseurs
d'électricité. D'après le rapport, il est préférable de maintenir la responsabilité dans le
camp des gestionnaires de réseau. Par conséquent, et fort de ces deux constats, la
CEATE-CE a proposé à l'unanimité de rejeter l'initiative parlementaire. 
Au Conseil des Etats, les sénateurs et sénatrices ont refusé de donner suite à
l'initiative. L'objet part au Conseil national. 18

STANDESINITIATIVE
DATUM: 08.06.2023
GUILLAUME ZUMOFEN

La Commission de l'environnement, de l'aménagement du territoire et de l'énergie du
Conseil national (CEATE-CN) s'est penchée sur l'initiative cantonale du canton de Vaud.
L'objectif de l'initiative est de garantir une rémunération juste, donc au minimum un
tarif de 85 pour cent du prix de vente de l'électricité, pour l'électricité autoproduite et
réinjectée dans le réseau. Par 19 voix contre 5, la CEATE-CN préconise de ne pas
donner suite à l'initiative cantonale. Dans son rapport, elle indique que la nouvelle loi
fédérale relative à un approvisionnement en électricité sûr reposant sur des énergies
renouvelables (21.047) prévoit non seulement une harmonisation nationale du tarif de
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rétribution, basée sur le prix moyen du marché, mais également une rétribution
minimale. D'après la CEATE-CN, ces mesures, validées par les deux chambres, offrent
une incitation suffisante à l'autoproduction d'électricité. 
Sur les conseils de sa commission, le Conseil national a tacitement refusé de donner
suite à l'initiative cantonale. 19
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